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AVENAN T  N°1  A LA  CONVE NTIO N  ANNUELLE  D’OBJECTIFS  
 (SUBVE N TIO N  DE  FONCTIO N N E M E N T )

EN  DATE  DU  14  JANVIER  202 6

ENTRE  LA  VILLE  DE  PARIS  
&

LA  SARL  THÉÂTRE  DU  ROND  POINT

Vu  la  convention  annuelle  approuvée  par  délibéra t ion  2025  DAC  472  du  Conseil  de  Paris  en  date
des  16,  17,  18  et  19  décembr e  2025 , établie  en  date  du  14  janvier  2026  et  relative  au  verseme n t
d’un  acompte  de  1.095.000  euros  sur  la  subvention  att ribué e  au  titre  de  l’année  2026  à  la  SARL
Théât r e  du  Rond  Point  ;

Afin  de  préciser  le  montan t  du  solde  de  la  subvent ion  de  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  l’année  2026,

Il a  été  convenu  :

Entre  la  Ville  de  Paris,  repré sen t é e  par  le  Maire  de  Paris  agissant  en  vertu  d’une  délibéra t ion  du
Conseil  de  Paris  en  date  des ,

D’une  part ,
par tie  dénomm é e  ci-après  «  la  Ville  de  Paris  »

et  la  SARL  Théât r e  du  Rond  Point,  dont  le  siège  social  est  sis  2,  avenue  Franklin  D.  Roosevelt ,
75008  Paris,  représe n t é e  par  Madame  Laurence  DE  MAGALHAES  en  qualité  de  Gérante ,  dûment
manda t é e  aux  fins  des  présen t e s ,
SIRET  n°  39958184 20 0 0 1 6

D’autre  part,
partie  dénom m é e  ci-après  «  la  SARL  »

Articl e  1     : Monta n t  de  l’enga g e m e n t  de  la  Ville  de  Paris

L’article  2  de  la  convention  initiale  est  complé té  comme  suit  :

Le  montan t  de  la  subvention  accordé e  pour  souteni r  le  fonctionne m e n t  et  l’activité  2026  de  la
SARL  est  fixée  à  2.190.000  euros,  soit  un  solde  de  1.095.000  euros  après  déduct ion  de  l’acompte
déjà  voté  et  versé.  (2026  DAC 50  / 182481  / 2026_05259  / 39958184 20 0 0 1 6 )

Articl e  2  : Modali t é s  de  verse m e n t

Conformé m e n t  à  la  convention  initiale,  le  versem e n t  de  ce  solde  est  effectué  sur  le  compte  ouvert
au  nom  de  : THEATRE  DU  ROND  POINT

Ouvert  à  : GROUPE  CRÉDIT  COOPÉRATIF  - Paris  Courcelles

Code  banque  : 42559
Code  guiche t  : 10000
N°  de  compte  : 08001016 00 1
Clé  RIB  : 49

IBAN  : FR76  4255  9100  0008  0010  1600  149
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BIC  : C C O P  F  R P  P  X X X

En  cas  de  change m e n t  d’identité  bancair e ,  la  SARL  envoie  son  nouveau  relevé  d’identi té  bancair e
à  la  Ville  de  Paris  par  lett re  simple  ou  par  courrie r  élect ronique .

Articl e  3     : Ajout  d’un  articl e  24  relat if  à  la  préve nt i o n  et  à  la  lutte  contre  les  violen c e s  

Il  est  ajouté  à  la  convention  initiale  un  article  24  intitulé  «  Lutte  contre  les  violences  »,  rédigé
comme  suit  :

«  Art ic l e  24  – Lut t e  con t r e  les  viol en c e s  

La  Ville  de  Paris  s’engage  avec  ses  par tena i r e s  bénéficiaires  de  subventions  publiques  à  renforce r
les  mesure s  de  lutte  contre  toute  forme  de  violence  et  de  discrimina t ions,  qu’il  s’agisse
notam m e n t  de  violences  sexuelles  et  sexistes  et/ou  de  violences  sur  personnes  mineure s .
La  Ville  rappelle  que  toute  struc tu r e  artis tique  et  culturelle  doit  veiller  à  respec t e r  ses
responsabili tés  et  obligations  légales  et  régleme n t a i r e s  et  applique r  la  toléranc e  zéro  face  à  toute
forme  de  violence.  
Des  plans  d’actions  respec tifs  mis  en  place  devront  veiller  à  améliore r  collectiveme n t  la
prévent ion,  le  repéra g e ,  le  signalem e n t  et  le  traitem e n t  des  situa tions  à  risque.

       24. 1  - Violen c e s  Sexis t e s  et  Sexue l l e s  (VSS)
Les  valeurs  portée s  par  la  Ville  de  Paris  en  matiè r e  de  lutte  cont re  les  VSS  doivent  être  
par tag é es  par  chacune  des  structu r e s  que  la  Ville  de  Paris  soutien t .  Aussi,  afin  de  prétend r e  à  
l’att ribu t ion  d’une  subvention,  la  structu re  devra  met t re  en  place  un  protocole  de  lutte  contre  les
VSS  au  sein  de  sa  structu r e  visant  notam m e n t  à  : 

- Sensibilise r  et  former  ses  équipes,  voire  ses  publics  ;
- Informer  sur  les  modalités  possibles  de  signalem en t  et  contac t s  utiles  pour  toute  personne  
témoin  ou  victime  ;
- Désigner  une  personne  référen t e  au  sein  de  la  struc tu r e  ou  d’une  structu r e  dédiée  ;  
- Informer  en  temps  réel  la  Ville  de  Paris  de  chaque  traitem e n t  de  signalem en t  VSS  et  les  
mesure s  envisagé es  pour  y répondre  (via  le  formulaire  joint  en  annexe,  dans  le  respec t  de  la  
législation  sur  les  données  personn elles)  ;

24.2  - Violen c e s  sur  Mineur · e s  (VSM)
         La  Ville  de  Paris  a  mis  en  place  un  plan  d’action  municipal  de  lutte  contre  les  violences  sur  

mineur · e s  qui  témoigne  de  l’impor tanc e  accordé e  à  ce  sujet.  Aussi,  afin  de  prétend r e  à  
l’att ribu t ion  d’une  subvention,  chaque  struc tu r e  qui  aura  des  liens  avec  des  personn es  
mineure s  devra  :

         - mett r e  en  place  une  démarch e  de  sensibilisation  et  des  formations  en  faveur  de  la  lutte  
contre  les  VSM  ;
- s'assu re r ,  par  les  voies  réglemen t a i r e s  en  vigueur  au  regard  de  leur  statu t ,  de  
l'honorabili té  de  chaque  personne  accompag n a n t  ou  encad ra n t  un·e  mineur · e  dans  une  
activité  (en  s’assura n t  conformé m e n t  à  la  régleme n t a t ion  en  vigueur  que  les  personnes  au  
contac t  des  enfants  ne  font  pas  l’objet  d’inte rdiction,  d’empêche m e n t  ou  de  rest ric tion  
pour  l’encadr e m e n t  des  enfants ,  plus  de  précisions  en  annexe)  ;
- Informer  en  temps  réel  la  Ville  de  Paris  de  chaque  traiteme n t  de  signaleme n t  VSM  et  les  
mesu re s  envisagées  pour  y répondr e  (via  le  formulaire  joint  en  annexe,  dans  le  respec t  de  
la  législation  sur  les  données  personnelles)  ;

  
Afin  d’évalu er  la  bonn e  prise  en  comp t e  de  ces  obliga t i o n s ,  la  struct ur e  devra
trans m e t tr e  à  la  Ville  de  Paris  le  ques t i o n n a ir e  d’auto- évaluat io n  joint  en  annex e  (à
dépo s e r  dans  Paris  Asso  au  plus  tard  avant  le  31  juille t  N+ 1 ) ,  prés e n t a n t  ses  actio n s
dans  la  lutt e  contre  les  VSS  et  VSM  et  plus  gén éra l e m e n t  contre  toute s  form e s  de
violen c e s  et/ou  discri m i n a t i o n s .

La  Ville  de  Paris  se  réserve  le  droit  de  résilier,  sans  délais,  cette  convent ion  en  cas  de  
manque m e n t  relatif  à  ces  obligations.

La  Ville  de  Paris  s’appuiera  égaleme n t  sur  l’évalua tion  de  ces  élément s  pour  conditionne r  le  
niveau  d’att ribu t ion  des  futures  subventions.  »
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En  conséqu en c e ,  il est  égaleme n t  convenu  d’ajoute r  à  la  convent ion  une  annexe  3  intitulée  «  Lutte
contre  les  violences  »,  laquelle  fait  par tie  intégra n te  de  la  convent ion  et  précise  les  modalités  de
mise  en  œuvre  des  obligations  du  bénéficiaire  en  la  matiè r e ,  notam m e n t  à  travers  un  formulaire
de  remontée  des  traitem en t s  des  signalem e n t s ,  un  questionna i r e  d’auto- évaluation  à  dépose r  sur
la  plateform e  Paris  Asso  au  plus  tard  le  31  juillet  2027,  ainsi  qu’une  attes ta t ion  d’honorabili té.

Articl e  4     : Les  autre s  clauses  de  la  convention  demeure n t  inchangé es .  

 

Fait  à  Paris,  le

Pour  le  Maire  de  Paris  et  par  déléga t ion La  Gérante  de  la  SARL
Laurence  DE  MAGALHAES
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ANNEXE  1

LE  BUDGET  PREVISIO N N EL  202 6

Ce  BP  fera  l’objet  d’une  actualisa t ion  tenan t  compte  des  montan t s  de  subventions  alloués.

Dépe n s e s Rece t t e s
Fonct io n n e m e n t 4.51 7 . 0 9 3 € Subve n t i o n s  de  

fonct io n n e m e n t
4.4 9 9 . 9 7 2 €  

Dont  salaires  et  charges  3  203  392  €    Dont  subven t ion  Ville  HT 2.144.955€

Dont  bâtimen t  et  technique  426  996  € Dont  subven t ion  Etat  HT 2.213.  516  €
Dont  adminis tration 276  041€ Autres  recet t e s  

fonctionne m e n t  (produi t s  
financie r s ,  par ten a ri a t s…)

141.500  €

Dont  comm u nication  584  164€ Quote  part  subve n t i o n  
d’équip e m e n t

 125 . 0 0 0  €

Dont  charges  financières  et  
except ionnelles

26  500€ Rece t t e s  arti s t iq u e s  2.58 8 . 2 5 6 €

Dotat io n s  aux  
amort i s s e m e n t s

179 . 0 0 0  € Dont  billet terie  2.342.696  €

Dépe n s e s  artis t iq u e s 3.02 1 . 4 3 0 € Dont  mécéna t  et  sponsoring 0€
Dépe n s e s  d’action  
culture l l e

27.0 0 0 € Dont  subven t ions  sur  projet s 17.000€

Dépe n s e s  d’activi t é  
com m e r c i a l e

86.6 6 7 € Dont  autres  ressources 0  €

Rece t t e s  act ion  
culture l l e s

23. 0 0 0 €

Rece t t e s  d’activi t é  
com m e r c i a l e

429. 2 0 0 €

TOTAL 7.83 1 . 1 9 0  € TOTAL 7.6 6 5 . 4 2 8 €
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GRILLE D'INDICATEURS DE BILAN D'ACTIVITES
INDICATEURS POUR LA PERIODE : Du : 

NOM DE LA STRUCTURE : 
Arrondissement 

TYPOLOGIE (Etablissement / Festival ):
STATUT JURIDIQUE (Association / SAS / SARL / EPCC…) :

NE PAS AJOUTER DE LIGNE --> pour toute précision ajouter un commentaire ou renvoyer des indicateurs à partir de la ligne 106

Si certaines cases ne peuvent être détaillées, renseigner uniquement les totaux et préciser en commentaires

éléments budgétaires à renseigner en €

par émergence est entendue : moins de 5 créations et/ou existence d'une structure juridique depuis moins de 5 ans depuis la première création

Critères liés à l'activité de programmation

Programmation Spectacle vivant et musique
dont la direction est 
assurée par une ou 
plusieurs Femme(s)

%
dont la direction est 
assurée par un ou 

plusieurs Homme(s)
%

dont la direction est 
assurée par une 

personne autre (non 
genrée, non binaire, 

transgenre….) 

%
dont la direction est 

assurée par une 
équipe Mixte

% TOTAL

 Nombre de s pectacles /concerts/ conférences / projecti ons  (cf onglet 2 pour modèl e de comptage appl icable) #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
Nombre total de représentations/levers de rideaux #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

dont théâtre #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
dont danse #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
dont cirque #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

dont marionnette #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
dont musique #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

dont pluridiciplinaire #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
dont hors les murs/espace public #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

dont projections cinéma #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
autres (préciser) #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

Nombre moyen de représentati ons  par s érie (calcul automatique) #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!
Nombre de spectacles/concerts accuei l l i s en partenaria t de programmation artis tique (co-
accuei l , prog croi sée, ..) #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
Nombre de s pectacles /concerts  ass ociant des  artis tes  en s i tuation de handicap au pla teau #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
Nombre de s pectacles /concerts  dont le  propos  à  tra it au handi cap #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
Nombre de s pectacles /concerts  ass ociant des  amateur·ices  au process us de création #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
Budget de di ffus ion (artistique, hors  fra is  annexes  ou techniques ) #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0 €
Budget de (co)producti on 2025 #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0 €
Total 0,00 € #DIV/0! 0,00 € #DIV/0! 0,00 € #DIV/0! 0,00 € #DIV/0! 0 €
budget moyen/nb de représ entations #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!
Nombre d’équipes  programmées (avec une ou plus ieurs  proposi tions) :   #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

dont émergentes #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
dont accueillies en coréalisation (prise en charge des frais partagée entre la compagnie et l’organisateur) #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

dont accueillies en cession #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
dont bénéficiant d'une coproduction (y compris accordée les années précédentes) #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

Nombre d’équipes  accuei l l i es  en rés idence :  #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
Nombre de jours  de rés idences  : #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

Programmation Arts Visuels / évènementiel Femme(s)  Homme(s) autres équipe mixte TOTAL

Nombre d'expos iti ons  (s elon le  genre des  arti stes ) #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
dont expositions monographiques #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

dont expositions collectives #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
Nombre de jours  d'exposi tions #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
Nombre de personnes  as surant l e commis sari at #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
Budget consacré à  l 'artis ti que #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0 €
budget moyen /nb de jours  d'exposition #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

Publics / Fréquentation ↙si le détail n'est pas disponible, renseigner uniquement les totaux

Profi ls  des  publ i cs Femme(s) Homme(s) autres TOTAL
Nombre de personnes  vis i teur euses∙ #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

dont payant #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
dont gratuit #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

Nombre de s pectacteur-ices  #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
dont payant #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
dont gratuit #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

Taux de rempl i ss age 0
Nombre de profes s ionnel ·les  accuei l l i es∙ #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
Réparti tion par tranche d’âge des  publ ics  (à  détai l ler)

Au : 31/12/202501/01/2025

Cette cas e intègre l es  pers onnes  s e 
revendiquant d'autres  minorités  de genre 
et tel  que cela  figure dans  les  mentions  
des  programmes 
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ANNEXE  2

COMPTE  REND U  DES  ACTION S

Une  grille  d’indicateurs  perme t tan t  d’évaluer  les  actions  menées  par  l’association  est  établie  dans
le  cadre  du  dialogue  de  gestion.
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Critères territoriaux, environnementaux, et RSE 

Education Artistique et culturelle

Nombre de projets /actions en di rection de jeunes  publ ics  (s colai re, péris cola i re et étudiant∙es)
Nombre d'atel iers , vi s i tes , rencontres…

Nombre de projets  en di rection des publ ics  s eniors

Nombre de projets  dans  le s ecteur du champ s ocia l
 Nombre d’actions  as sociant des  pers onnes en s i tuation de handicap

Nombre de partena ires  dans l ’a rrondiss ement s ur l ’année écoulée

Nombre d’interventions  hors  les  murs  s ur le territoi re paris ien et sur l ’es pace publ ic

Nombre d’actions  as sociant les  habitant·es  d’un quartier 

Femme(s) % Homme(s) % autres % TOTAL
#DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

Budget consacré à l 'EAC #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0 €
Egalité entre les femmes et les hommes

Actions de lutte contre les  violences s existes  et sexuel les

Référent-e dés igné-e au sein de la  structure 

Actions de promotion de l 'éga l i té femmes-hommes

Transition écologique 
Mesure de l 'impact environnemental de la structure et/ou défini tion d'une s tratégie de
transformation écologique (précis er les  outi l s  uti l i s és  : bi lan carbone…)
Actions en di rection des  sa larié∙es  (par ex : organisation du trava il , matériel  mis  à  disposi tion, 
Actions en direction des publ ics (par ex : outi l s de communication, va lorisation des mobi l i tés
douces et des  trans ports  col lecti fs …)
Actions en di rection des  équipes  arti s tiques  / privatis ations

Actions en matière d'économie d'énergie
Recours à l 'économie ci rcula i re (par ex : sourcing dans l 'approvis ionnement, réemploi , gestion
des déchets)
Autres

STRUCTURE

Femme Homme autre Mixte Total
Direction (préciser seulement "1" dans la colonne concernée) 0
Nombre d’ETP travaillant pour la réalisation de l’activité #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

dont nombre de personnels permanents #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
Dont nombre de bénévoles :  #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

dont nombre de personnels non permananents #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0
dont nombre d'intermittent ∙es #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0

Montant total des rémunérations (masse salariale) #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0 €
dont montant des rémunérations (masse salariale) des personnels permanents #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0 €

dont montant des rémunérations (masse salariale) des personnels non permanents #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 0 €
INDICATEURS BUDGETAIRES 2023

Total  des  Charges  

Total  des  Produits  

Résul tat d'exploi tation 

Résultat net comptable

Fonds  de roulement au 31/12 

Montant du TOM 

Montant de la  bi l letterie et recettes  propres

Montant des  subventions

Trésorerie

COMPLEMENTS AU REGARD DES SPECIFICITES DE LA STRUCTURE
à préciser avec la structure dans le cadre du dialogue de gestion, ex : 
nombre d’équipes émergentes accompagnées dans leur structuration

indicateurs sur les publics (nb de personnes abonnées aux NL, réseaux sociaux…)
précisions sur les sujets liés au handicap…
autres (préciser)
…

oui/non

Nombre total  de bénéficia i res

oui/non précisions synthétiques (renvoyer au détail en annexe si besoin)

précisions synthétiques (renvoyer au détail en annexe si besoin)

6
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ANNEXE  3

LUTTE  CONTRE  LES  VIOLENCES

Documen t s  relatifs  au  nouvel  article  24  de  la  convent ion  : 

- Formulai re  de  remontée  des  traitem en t s  des  signalem e n t  

- Questionnai r e  d’auto- évalua tion  à  déposer  dans  Paris  Asso  au  plus  tard  avant  le  31  juillet
2027

- Attest a t i o n  d’honorab i l i t é
L’attes ta t ion  d’honorabili té  est  un  documen t  qui  garant i t  que  la  personn e  concern ée  ne  dispose
pas  de  condam n a t ion  qui  l’empêche  d’interveni r  auprè s  de  mineur · es ,  inscrite  sur  son  casier
judiciaire  ou  au  Fichier  Judiciaire  Automatisé  des  Auteurs  d'Infrac t ions  Sexuelles  et  Violentes
(FIJAISV).  Elle  porte ,  égaleme n t ,  à  la  connaissanc e  de  l’employeur ,  l’absence  ou  l’existence  de
condamn a t ion  non  définitive  ou  mise  en  examen  mentionnée s  au  FIJAISV.  
Comment  obtenir  une  attes t a t ion     ?  demand e r  à  la  personn e  concern é e  de  se  rendre  sur  le  site
dédié  du  gouverne m e n t .   

Pour  vous  accompag n e r  dans  la  mise  en  place  de  ces  obligations,  la  Ville  de  Paris  met t r a  en  ligne
sur  le  site  Paris.fr  une  boite  à  outils  regroup a n t  différen ts  docume n t s  et  liens  utiles  et  une  foire
aux  questions  appor ta n t  des  réponses- types  liées  à  ces  théma tique s .  
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Formulaire  d’aler te  des  événem e n t s
graves

À  dest in a t i o n  des  struc tu r e s  subven t i o n n é e s  par  la  Ville  de  Paris  pour  sign al er  le
traite m e n t  d’un  évén e m e n t  grave  
Auprès  de  la  Direc t io n  des  Affaire s  Culture l l e s  via  l’adres s e  DAC- signa l e m e n t -
violen c e s @ p ar i s . fr   

Date  du  signa l e m e n t  : 

Les  protag o n i s t e s     (dans  le  resp e c t  de  l’anony m a t )     : 

La  victi m e  présu m é e  est- elle  mine ur e  ?    Oui  Non 

  Employé·e  par  la
structu r e
(oui/non)  

Qualité  (employé·e  -
spécifier  s’il  s’agit  d’une
personne  de  la  direction,
pres ta t a i r e ,  usage r · e . . .)  

Age  à  préciser  si  l’un·e  au
moins  des
protagonis t es  est  mineur · e  

Victime
présumé e(s)  

      

Auteur(s)
présumé(s)  

      

 
Le  prése n t  signa l e m e n t  s’appare n t e  à  des  fait s  de  :  
Violen c e s  sexu e l l e s  et  sexi s t e s                                                           Autres  

 Propos sexistes                                                                                 Harcèlement moral 
 Harcèlement sexuel                                                                        Violence verbale  
 Agression sexuelle                                                                           Violence physique 
 Viol                                                                                                     Menace, intimidation 
                                                                                                                 Discrimination                                       
                                                               
 Autre cas : préciser ………………………………………………………………………………………………………………………… 

Descr ip t i o n  chron o l o g i q u e  des  fait s   : précise r  date ,  horaire  et  lieu  
Pour  une  parole  rappor t é e  :  consigne r  fidèlemen t ,  mot  pour  mot,  sans  aucun  jugemen t  ou  sous-
entend u,  les  propos  de  la  personn e  qui  a  décla ré  les  faits   
  
  
      
Indique r  s’il  s’agit  de  faits  répé té s  
- 
  

  

Quel s  sont  les  élé m e n t s  de  preuve  dont  vous  dispo s e z  ?  
Préciser  la  présence  de  témoins,  d’écrits  ou  tout  autre  élémen t  de  preuve  
- 
- 
  
 
 

Quell e s  dém arc h e s  ont  été  acco m p l i e s  à  ce  stad e  en  lien  avec  cett e  situat i o n     ou
envisa g é e s     : 
Préciser  si  la  situa tion  a  conduit  à  un  arrê t  de  travail,  un  dépôt  de  plainte ,  une  demand e  de
reconnaissa nc e  d’accident  de  service,  autre  (et  dans  quels  délais)  
  
- 
- 
- 
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Trans m i s s i o n  à  la  Ville  de  Paris  établ i e  le  : 

Par  (Nom,  prénom,  fonction):   

En  quali t é  de  : 

 Signalant de premier niveau, recueillant la parole 
 Signalant de second niveau, informé indirectement 
 Témoin des faits 
 Victime 

Le  présen t  formulaire  est  à  transme t t r e  par  courriel  à  :  DAC-signalem en t- violences@par is .f r  
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Questionnai r e  d’auto- évalua tion  en  matière  de  lutte  contre  les  VSS  et  VSM
à  destina tion  des  structu r e s  subvent ionn é e s  par  la  Ville  de  Paris

 
Ce  ques tionnaire  s’applique  à toute  structure  sollicitan t  une  aide  de  la  Ville  de  Paris,  à qui  s’applique  des  obligations  en  matière  de  lutte  contre  les  VSS.  
 
De  manière  généra le ,  merci  de  détai l l er  vos  répon s e s ,  préc i s e r  le  calendri er  de  réal i sa t i o n  et/ou  joindre  tout  documen t  compléme n t a i r e  sur  ces  volets.   

 
PROTOCOLE  D’ACTIONS  EN

MATIERE  DE  LUTTE  CONTRE  LES
VSS

DEJA REALISE  AVANT  202 6
PREVISION NEL

202 6

REALISE  202 6
(à  remplir  lors  de  la  trans mission

du  bilan  en  2027)
Quels  plans  d’actions  et  protocoles  
avez- vous  mis  en  place  (ou  prévoyez-
vous  de  met tre  en  place)  en  matière  de
lutte  contre  les  violences  sexis tes  
et  sexuelles   ? 

   

SENSIBILISER  / PREVENIR     :   Préven t i o n  /  Com m u n i c a t i o n  – Inform at i o n  /  Format io n  

Avez- vous  identifié  les  risques  
existants  dans  le  cadre  des  activités  
dispens ées  par  votre  structure  ? 

   

Quels  sont  les  moyens  
d'information  employés  pour  met tre  en
place  vos  protocoles  ? 

   

Avez- vous  nom m é  un·e  ou  
plusieurs  référent ·e s  ?   

   

 Disposez- vous  d’articles  spécifiques  
dédiés  aux  plans  de  lutte  contre  les  
violences  sexistes  et  sexuelles  dans  vos
contrats  avec  interven tan t · e s ,  presta tai
res..?  

   

Combien  de  personnes  et  quel  
pourcen tage  de  l’effectif  a été  formé  
pour  la  lutte  contre  les  violences  
sexis tes  et  sexuelles  (direction  / 
employés  / presta taires  / bénévoles)  ? 

   

 Quel·les  organism e· s  avez- vous  
sollicités  pour  vous  dispenser  ces  
formations  (spécifier  la  durée  de  la  
formation)  ? Quelle  a  été  leur  durée  ?  

   

TRAITER  
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Bilan  :  Combien  de  signalem e n t s  ont  
été  reçus  ? Combien  ont  été  traités  et  
quel  est  le  protocole  de  signalem e n t  
mis  en  place  ? 

   

Mesur e s  :  En  cas  d’accusation,  
quelles  ont  été  les  mesures  prises  par  
la  direction  pour  protéger  et  
accompagn er  les  victimes  ? 

   

REAGIR  / ACCOMPAGNER  

Avez- vous  conduit  des  enquê te s  
internes  en  direct  ou  par  le  biais  
d’organisme s  exté rieu r s  ?   

   

Quelles  mesure s  avez- vous  mises  
en  œuvre  (sanctions,  ...)  ?   

   

FREINS  / LIMITES  / DIFFICULTES  

Plus  générale m e n t ,  quel  bilan  tirez-
vous  des  actions  déjà  mises  
en  œuvre  ?  
quelles  difficultés  rencontre z- vous  
pour  la  mise  en  place  des  dispositi fs  
de  lutte   contre  les  violences  sexis tes  
et  sexuelles  et/ou  les  violences  sur  
mineurs  ? 

   

Autres  ?     

Concl u s i o n s  / persp e c t iv e s     

 

Si  votre  structu r e  intervien t  en  contac t  direct  avec  des  personn es  mineur · e s ,  merci  de  complé te r  égalemen t  cette  2 e  par tie  : 

 A défaut,  merci  d’en  explicite r  la  raison  :  
  
 

PROTOCOLE  D’ACTIONS  EN  MATIERE  DE  LUTTE  CONTRE  LES  VSM
DEJA REALISE  AVANT

202 6
PREVISION NEL

202 6

REALISE  202 6
(à  remplir  lors  de  la

transmission  du  bilan  en
2027)

Quels  plans  d’actions  et  protocoles  avez- vous  mis  en  place  (ou  prévoyez- vous  
de  met tre  en  place)  en  matière  de  lutte  contre  les  violences  sur  mineur·es   ? 

   

SENSIBILISER  / PREVENIR     :   Préven t i o n  /  Com m u n i c a t i o n  – Inform at i o n  /  Format io n  

 Avez- vous  identifié  les  risques  existants  dans  le  cadre  des  activités     
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dispens ées  par  votre  structure  ? 

Quels  sont  les  moyens  d'information  employés  pour  met tre  en  place  vos  
protocoles  ? 

   

Avez- vous  nom m é  un·e  ou  plusieurs  référent ·e s  ?      

 Disposez- vous  d’articles  spécifiques  dédiés  aux  plans  de  lutte  contre  les  
violences  sur  mineur·es  dans  vos  contrats  
avec  interven tan t · e s ,  prestataires ..?  

   

Avez- vous  prévu  un  contrôle  d’honorabilité  des  salarié·es  ou  bénévoles  en  
contact  avec  des  mineur·es  ? 

   

   Combien  de  personnes  et  quel  est  le  pourcen tag e  de  l’effectif  a  été  formé  
pour  la  lutte  contre  les  violences  sur  mineur·es  (direction  / 
employés  / bénévoles  / presta taires)  ? 

   

    Quel·les  organism e· s  avez- vous  sollicités  pour  vous  dispenser  ces  
formations  (spécifier  la  durée  de  la  formation)  ? Quelle  a été  leur  durée  ?  

   

TRAITER  

Bilan  : Combien  de  signalem e n t s  ont  été  reçus  (spécifier  quelle  est  la  nature  
du  poste  des  personnes  concernés)  ? Combien  ont  été  traités  et  quel  est  le  
protocole  de  signalem e n t  mis  en  place  ? 

   

Mesur e s  : En  cas  d’accusation,  quelles  ont  été  les  mesures  prises  par  la  
direction  pour  protéger  et  accompag ner  les  victimes  ?  

   

REAGIR  / ACCOMPAGNER  

Avez- vous  conduit  des  enquê te s  internes  en  direc t  ou  par  le  biais  
d’organisme s  exté rieu r s  ?   

   

Quelles  mesure s  avez- vous  mises  en  œuvre  ?      

FREINS  / LIMITES  / DIFFICULTES  

Plus  générale m e n t ,  quel  bilan  tirez- vous  des  actions  déjà  mises  en  œuvre  ?  
Quelles  difficultés  rencontre z- vous  pour  la  mise  en  place  des  disposi tifs  de  
lutte  contre  les  violences  sur  mineur·es  ? 

   

Autres  ?     

Concl u s i o n s  / persp e c t iv e s     
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ANNEXE  4

CADRE  DE  LA  POLITIQUE  CULTURELLE  DE  LA  VILLE  DE
PARIS

Le  bénéficiaire  s’engage  à  s’inscrire  dans  le  cadre  la  politique  culturelle  de  la  Ville  de  Paris,  dont
les  objectifs  sont  les  suivants  : 

1. propos e r  aux  Parisiennes  et  aux  Parisiens  ainsi  qu’aux  non- résiden ts  une  offre  culturelle
de  qualité,  diverse  dans  les  esthé t iques  et  les  disciplines ,  de  référenc e  interna t ionale ,
financiè r e m e n t  accessible  ;

2. perm e t tr e  aux  Parisiennes  et  aux  Parisiens  de  participer  à  la  prise  de  décision  et  à
l’élabora t ion  de  cette  politique  publique  ;

3. inscrire  cette  politique  dans  le  dialogue  avec  les  dynamiques  culturelles  et  créat ives  des
différen te s  échelles  terri to r iales  du  Grand  Paris,  des  arrondisse m e n t s  à  la  Métropole  ;

4. conn a î tre ,  valoris er  et  cons erv er  le  patrimoine  et  le  mat rimoine  artistiques  et  culturels
de  la  Ville  de  Paris,  tant  maté riels  et  numériques  qu’immaté r i els ,  source  d’att r ac t ivité
touris tique  et  de  cohésion  sociale  ; 

5. inves t ir  de  façon  responsa ble  le  monde  numérique  et  la  croissance  exponen t ielle  de  son
périmèt r e  pour  la  conserva t ion,  la  valorisation  et  la  média tion  de  ces  ressources  ;

6. proté g e r  la  liber té  de  créa tion  et  de  diffusion  de  la  création,  défendre  l’indépen d a nc e  des
directions  artis tiques ,  en  Europe  et  dans  le  monde,  accueillir  les  artis tes  en  exil  ;

7. sout e n ir ,  en  tirant  par ti  du  rayonne m e n t  prescrip t eu r  de  Paris  sur  le  marché  mondial  des
biens  culturel s,  une  création  innovante ,  en  contribuan t  à  l'émerg en c e ,  à  l’installa tion,  au
renouvellemen t  et  à  la  diversifica tion  des  talen ts  dans  un  cadre  professionnel  ;  donne r
toutes  leurs  chances  aux  jeunes  créat eu r s  et  créa t r ices  ;

8. dévelop p e r  un  environne m e n t  hospitalie r  pour  les  artis tes ,  en  défenda n t  leur  juste
rémuné r a t ion  et  en  facilitan t  leur  installa tion  et  leur  résidence  à  Paris,  en  visant
notam m e n t  une  politique  de  l’accueil  et  du  logemen t  adaptée  ;  

9. enco u ra g e r  la  mobilité  des  artis tes  et  contribue r  à  la  diffusion  des  œuvres  créées  à  Paris,
au  plan  local,  national  et  interna t ional  ;

10. finan c er  des  acteur ·ices  culturels  menant  des  actions  d’inté rê t  généra l,  en  parten a r i a t ,  le
cas  échéan t ,  avec  d’autr es  collectivités  publiques  ou  struc tu re s  privées  ;  encourag e r  la
diversifica tion  de  leurs  ressources  et  veiller  à  la  soutenabili té  de  leur  modèle  économique  ;
requé ri r  une  gestion  responsable  des  moyens  financie r s  et  humains  par  leurs  organes
dirigean t s ,  avec  la  pleine  prise  en  compte  des  enjeux  et  contr ain t e s  y afféren te s ,  et  dans  le
respec t  du  dialogue  social  ;

11. condit io n n e r  le  soutien  aux  équipes  et  struc tu r e s  à  la  mise  en  place  d’actions  de
prévent ion  en  leur  sein  contre  toute  forme  de  violence,  de  discrimina t ion  et  de
harcèleme n t  ;

12. poursu ivre  l’élargi s s e m e n t  (le  cas  échéan t  en  parten a r ia t  avec  la  Métropole  du  Grand
Paris)  de  la  politique  et  de  l’urbanisme  culturels  aux  nouvelles  formes  d’expression,
d’organisa t ion  et  de  fréquen ta t ion,  notam m e n t  dans  le  numérique ,  la  mixité  des  usages,
l’urbanisme  transi toire ,  les  tiers- lieux,  l’économie  sociale  et  solidaire ,  les  quar tie rs
culturel s  et  créat ifs…  ;

13. facil i t er  un  accès  intergén é r a t ionn e l  de  toutes  et  tous  aux  œuvres  du  présen t  et  du  passé
et  à  la  pratique  artis tique  par  une  démarch e  d’accessibilité  universelle  et  par  le  maillage
équilibré  de  l’ensemble  du  territoire  ;  encourag e r  simultané m e n t  le  développe m e n t  d’une
offre  de  proximité  dans  chaque  arrondisse m e n t  et  la  circula tion  et  la  mixité  des  publics  ; 
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14. défen dr e  l’accès  à  l’art  dans  l’espace  urbain  comme  une  contribu tion  essent ielle  à  la
qualité  de  vie  et  à  l’émancipa t ion  ;  implante r  des  œuvres  d’art,  pérenn es  ou  éphém èr es ,
dans  l’espace  public  en  concilian t  les  initia tives  spontan é es  avec  la  cohérenc e  d’une  vision
globale  à  l’échelle  de  la  ville  ; organise r  des  manifes ta t ions  pluridisciplinair es  en  plein  air,
en  lien  avec  les  mairies  d'ar rondisse m e n t  ;

15. promo u v o ir  la  diversité  culturelle  et  linguistique  de  la  population  parisienne ,  et
encoura g e r  l’expression  des  droits  culturel s  (hérités  ou  choisis)  de  chaque  personn e ,  tant
dans  la  pratique  créa tive  que  dans  la  fréquen ta t ion  des  œuvres  ;

16. perm e t tr e  à  chacun  et  chacune  de  poser  un  regard  apaisé  mais  lucide  sur  son  histoire  et
son  rappor t  à  l’Histoire  ;  encoura g e r  la  décons t ruc t ion  des  stéréo types  ;  perme t t r e  la
transmission  des  enjeux  de  l’Histoire  dans  les  lieux  de  mémoire,  d’éduca t ion,  de  savoir  et
de  culture  voire,  le  cas  échéan t ,  leur  matéri alisa t ion  cohéren t e  dans  l’espace  public  ;

17. contribu er  à  la  lutte  contre  tous  les  déte rminisme s ,  en  portan t  une  atten tion  particuliè re
aux  personn es  issues  des  quar tie r s  populaires ,  en  situa tion  de  handicap  (visible  et
invisible)  et  celles  du  champ  médico- social  ;

18. con s id ér er  la  culture  comme  un  droit  humain  et  comme  un  levier  contre  les
discrimina t ions  et  les  inégalités  ;  favorise r  la  pratique  artis tique  et  la  découve r t e  des
œuvres  dès  le  plus  jeune  âge  et  tout  au  long  de  la  vie  ;  privilégie r  à  cette  fin  la  dimension
collective  et  relationnelle  de  l'accès  aux  œuvres,  à  travers  une  présence  réelle  et
incarnée  ;

19. approfo n d ir ,  en  partena r ia t  avec  la  commun a u t é  éducat ive,  l’éduca tion  artis tique  et
culturelle  dès  la  petite  enfance ,  par  la  pratique  du  processus  de  création,  la  connaissance
et  la  fréquen ta t ion  des  œuvres  ; cont ribue r  ainsi  au  développe m e n t  de  l'espri t  critique  et  à
la  probléma ti sa t ion  des  évidences  ;

20. dévelop p e r  l’accès  physique  et  numérique  aux  ressources  des  bibliothèqu es  de  la  Ville  de
Paris,  des  Archives  de  Paris,  de  la  bibliothèque  du  Comité  d’Histoire ,  et  des  autres  centr es
de  documen t a t ion,  ainsi  que  les  actions  de  médiation  pour  perme t t r e  à  chacun  de
s’approprie r  le  patrimoine  écrit ,  appréhe n d e r  l’Histoire,  et  contribue r  à  la  lutte  contre  les
désinform a tions  et  les  discours  de  haine  ;

21. atte indr e  la  parité  et  l’égalité  réelle  dans  toutes  les  dimensions  et  tous  les  secteu r s  des
arts  et  de  la  culture  ;

22. donn er  une  visibilité  particulièr e  aux  femmes  artis tes ,  créat r ice s  ou  professionnelles  de  la
culture ,  et  réhabili te r ,  notam m e n t  dans  l’espace  public,  leur  rôle  dans  l’Histoire  en
généra l  et  l’histoire  de  l’art  en  particulie r  ; 

23. inscrire  l’ensemble  de  cette  politique  dans  la  prise  en  compte  de  l’impact  du  nouvel
environne m e n t  climatique  sur  les  évolutions  urbaines  et  des  externa lités  négat ives  des
activités  humaines .  Encourag e r  des  modes  de  créa tion,  de  diffusion  et  de  product ion  éco-
responsable s ,  et  l’appari t ion  de  récits  et  de  formes  favorisan t  une  prise  de  conscience
sensible  de  l’anthropocèn e .


	D’autre part,

